
      

Association     pour   la   Traversée     de   Haute-Nendaz         

A.  T.   H.    

Sous la dénomination de “Association pour la Traversée de Haute-Nendaz”, 
neutre politiquement et confessionnellement (ci-après “l’Association”), 

est constituée une association de droit privé au sens des articles 60 et suivants du Code Civil Suisse.  
Sa durée est indéterminée.

Buts
L’association a pour buts  de

a.  retrouver, maintenir, accroître la qualité de vie pour tous les habitants;

b.  favoriser la cohabitation harmonieuse des piétons et des véhicules à l’intérieur de Haute-Nendaz;

c.  faciliter la circulation des piétons d’une rive à l’autre de la route cantonale;

d.  réduire, dans toute la mesure du possible les nuisances du trafic routier en termes de bruit et de dangerosité;

e.  informer la population de Haute-Nendaz des faits intéressant ou affectant son mode de vie.

Membres
Les membres de l’association sont des individus ou des personnes morales qui ont un intérêt 

pour le but et les activités de l’association et/ou qui souhaitent soutenir ceux-ci.
Les membres ne paient pas de cotisation.

 Nom  et  prénom adresse adr. courriel téléphone date signature

Bulletin d'adhésion à retourner à :

Association pour la traversée de Haute-Nendaz, Batterie Tsamparrô 2125, 1997 Haute-Nendaz, info@pietons-nendaz.ch


